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Le Bureau National du SNAPATSI a saisi la Direction         
Centrale de la PAF pour dénoncer : 

• A ce jour, aucune évaluation 2016 des personnels 
administratifs. La circulaire donnait une date limite 
au 31/03/2017. 

• Une situation qui perdure depuis plusieurs années. 

• Le manque de considération de la part de la DDPAF 
pour la carrière des personnels administratifs. 


